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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

EN DATE DU 1ER SEPTEMBRE 2023 
 

 
 
L’an deux mille vingt-trois, et le premier septembre, 
A dix heures,  
 
Les associés de la société « 141 TOULEYRE » (ci-après « la Société ») se sont réunis en Assemblée 
Générale Extraordinaire, au siège social, sur convocation de la gérance. 
 
Sont présents : 
 

• Monsieur Christophe LASSERRE, détenant 50 parts sociales, 

• Madame Sabine DUVIGNEAU épouse LASSERRE, détenant 50 parts sociales, 
 
Soit un total de 100 parts sociales sur les 100 parts sociales composant le capital social de la société. 
 
Monsieur Christophe LASSERRE préside la séance en qualité de co-gérant associé de la société. 
 
Puis le Président rappelle que l'ordre du jour de la présente Assemblée est le suivant : 
 

• Agrément d’apports de titres et d’une nouvelle associée ; 

• Mise à jour corrélative des statuts ; 

• Pouvoirs à donner. 
 
Le Président donne ensuite lecture des documents légaux et ouvre la discussion. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes à l'ordre du jour : 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale agrée les apports suivants au sein de la Société : 
 
-  QUARANTE NEUF (49) parts sociales numérotées de 1 à 49 par Monsieur Christophe 
LASSERRE au profit de la société « HOLDING LASSERRE AND CO » (R.C.S. : BORDEAUX 
978 270 403), ; 
 
-  QUARANTE NEUF (49) parts sociales numérotées de 51 à 99 par Madame Sabine DUVIGNEAU 
épouse LASSERRE au profit de la société « HOLDING LASSERRE AND CO » (R.C.S. : BORDEAUX 
978 270 403). 
 
Par conséquence, l'Assemblée Générale décide d’agréer la société « HOLDING LASSERRE AND 
CO » en qualité de nouvelle associée de la Société à compter de ce jour. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 



 

 

DEUXIEME RESOLUTION 
 
En conséquence de la résolution précédente, l’Assemblée Générale décide de procéder à la mise à 
jour corrélative des statuts. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 
 
TROISIEME RESOLUTION 

 
L'Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à 
l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 
 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture a été signé par le 
Président de séance et par tous les associés présents. 
 
 
 

Monsieur Christophe LASSERRE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame Sabine DUVIGNEAU épouse LASSERRE 




























